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Je	suis	chargée	de	mission	à	la	la	DélégaAon	à	la	
Stratégie	des	Systèmes	d’InformaAon	de	Santé	
(DSSIS)	depuis	2012	
	
Ma	présentaAon	et	les	éléments	d’informaAon	
produits	représentent	mon	point	de	vue	sur	le	
DMP	
	
Ils	n’engagent	que	moi,	et	en	aucune	manière	la	
DSSIS,	le	Ministère	des	Solidarités	et	de	la	Santé,	
ou	l’Assurance	maladie	
	
Je	remercie	Yvon	Merlière	pour	les	slides	qu’il	
m’a	prêtées	et	que	je	réuAlise	dans	ce&e	
présentaAon.		



§  2004	:	CréaAon	du	DMP	(loi	n°2004-810	du	13	Août	
2004)	avec	une	ouverture	en	2007	

§  2005	:	CréaAon	du	GIP-DMP	
§  2006	:	Premières	expérimentaAons	(régionales)	
§  2007	:	Craintes	sur	la	confidenAalité	des	données	et	
recul	du	projet	

§  2009	:	1ère	relance	du	DMP	(loi	n°2009-879	du	21	juillet	
2009)	et	créaAon	de	l’ASIP	Santé	

§  2011	:	Le	DMP	est	testé	dans	4	régions	pilotes	
§  2012	:		

–  DisposiAf	opéraAonnel		
–  Faible	appropriaAon	des	PS	
–  180	000	DMP	en	septembre	2012	
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Le	DMP	:	une	histoire	agitée	
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Septembre	2012	:	déchaînement	médiaAque	
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Septembre	2012	:	déchaînement	médiaAque	
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Septembre	2012	:	déchaînement	médiaAque	
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STOP	?
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OU	ENCORE	…	
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Art.	96	
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Art.	96	
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Art.	96	
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Qu’est-ce	que	le	DMP	?	

Le	DMP	est	le	carnet	de	santé	numérique	du	paAent	:	confiden7el	et	non	obligatoire	

Les professionnels de santé peuvent ajouter tous types 
de documents jugés pertinents dans le cadre de la 
prise en charge du patient 

Il	permet	à	un	paAent	de	partager	ses	données	
médicales	avec	un	professionnel	de	santé,	en	ville	ou	à	
l’hôpital,	lors	d’une	consultaAon	médicale	ou	en	cas	
d’urgence	

Tout	bénéficiaire	d’un	régime	de	sécurité	sociale	(majeur	ou	mineur)	peut	
bénéficier	d’un	DMP	

Les patients peuvent également ajouter les informations 
utiles à leur suivi médical 

Il	ne	se	subs7tue	pas	au	dossier	professionnel	

Source	:	Cnam	
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Professionnels	de	santé	 Type(s)	de	document	a;endu(s)	en	priorité	

Médecin	traitant	 Volet	de	Synthèse	Médicale	(VSM)	
Spécialiste	 Compte-rendu	de	consultaAon	
Spécialiste	(Cancérologie)	 Dossier	Communicant	de	Cancérologie	(DCC)	
Biologiste	 Compte-rendu	d’examen	
Radiologue	 Compte-rendu	d’imagerie	médicale	
Masseur-kinésithérapeute	 Bilan	diagnosAc	kinésithérapique	

Infirmier	 Bilan	de	soins	infirmier	

Les	documents	du	parcours	de	soins	

Les exemples de documents ajoutés par les professionnels et établissements de 
santé 

Structures	de	soins	 Type(s)	de	document	a;endu(s)	en	priorité	
Etablissement	de	santé	 CR	d’HospitalisaAon	(ou	le&res	de	sorAe),	CR	Opératoire,	CR	

Accouchement	et	CR	de	résultats	de	biologie,	CR	de	ConsultaAon	:	
au	fil	de	l’eau	et	avec	l’historique	de	ces	documents	pour	le	paAent	
dans	l’établissement	

EHPAD	 Dossier	de	Liaison	d’Urgence	(DLU)	

Source	:	Cnam	



Les	droits	du	paAent	
•  CréaAon	après	consentement	exprès	du	paAent	(opt-in)	
•  GesAon	de	l’autorisaAon	des	accès	par	le	paAent	

–  Des	PS	autorisés	ou	pas	par	le	paAent	à	accéder	à	leur	DMP	
•  Consentement	du	Atulaire	pour	l’accès	en	bris	de	glace	
•  Droit	de	masquage	

–  Sauf	MT	et	PS	auteur	de	l’informaAon	
•  Accès	retardé	du	Atulaire	aux	documents	sensibles		

–  NoAficaAon	au	MT	pour	consultaAon	dans	les	15	jours,	
rétablissement	de	l’accès	3	semaines	après	l’enregistrement	
du	document	dans	le	DMP	(perte	de	chance)	

•  IdenAficaAon/AuthenAficaAon	(forte,	CPS)	des	PS	pour	accès	en	
lecture		
–  Journal	des	accès	accessible	au	paAent	et	à	son	médecin	
traitant	
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Constat	

Faible	taux	de	créaAon	
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Contenu	inexistant	 	 		

Faible	appropriaAon	
par	les	PS 		



Développements	CNAM	

Faible	taux	de	créaAon	
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Contenu	inexistant	 	 		

Faible	appropriaAon	
par	les	PS 		

IncitaAfs	(ROSP,	HN,	
cerAficaAon	V2014)	

	

Créé	par	le	paAent	
lui-même 		

Alimenté	dès	sa	
créaAon	par	l’HDR 	
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Pharmacie / 
Fournitures 

•  Date de délivrance 
•  Libellé du médicament ou de la 

fourniture 
•  Liste des composants actifs 
•  Quantités délivrées 

Données 
d’hospitalisation 

•  Date d’admission 
•  Durée de séjour 
•  Nature du séjour 

Soins médicaux 
et dentaires 

•  Date de l’exécution de l’acte 
•  Acte 
•  Libellé de l’acte 
•  Spécialité du professionnel de santé 

Radiologie 
•  Date de l’exécution de l’acte 
•  Acte 
•  Libellé de l’acte 

Biologie 
•  Date de l’exécution de l’acte 
•  Code de l’acte (NABM) 
•  Libellé de l’acte 
•  Quantité 

Les champs suivants sont 
présents dans le document : 

L’historique	des	remboursements		

Les données de remboursement (historique des soins) du patient collectées sur 24 mois 
sont disponibles rapidement à l’issue de la création du DMP 

Source	:	Cnam	



20	

La	reprise	du	DMP	par	la	Cnam	a	conduit	à	plusieurs	évolu7ons	majeures,	notamment	en	termes	
de	fonc7onnalités	et	de	disponibilité	des	données	

Perme;re	la	créa7on	du	DMP	
par	le	bénéficiaire	lui-même	
Mise en place d’un site de 
création pour que les patients 
puissent ouvrir eux-mêmes leur 
DMP. 

Etendre	le	disposi7f	de	
créa7on	aux	accueils	et	
officines	
Faciliter l’ouverture des DMP 
dans des lieux stratégiques.  

1	

2	

3	

6	4	

5	 7	

4	

Les	évolu7ons	structurantes	du	DMP	

Alimenta7on	en	données	de	
remboursement	
Depuis fin 2017, l’alimentation en 
données de remboursement se fait 
à partir du SNIIRAM et est étendue 
à 24 mois. 

Simplifica7on	de	l’u7lisa7on	du	
DMP	pour	les	PS	et	les	
établissements	
Intégration du DMP aux logiciels des 
professionnels de santé DMP-
compatibles. 
Alimentation du DMP en données de 
santé facilitée dans les établissements 
de santé. 

Mise	à	disposi7on	d’une	
applica7on	mobile		
Tout détenteur d’un DMP peut 
télécharger cette application sur son 
smartphone, disponible sur IOS et 
Android, pour consulter ou gérer 
son DMP. 

Consulta7on	du	DMP	sans	
carte	CPS	en	établissements	de	
santé	
Expérimentations de la consultation 
du DMP sans carte CPS en 
structures de soins. 

Ouverture	du	DMP	pour	les	
ayants	droit	
Depuis la mise en production de la 
version 2.2.a, le 14 mai 2018, les 
ayants droit (dont les mineurs) ont 
la possibilité de faire ouvrir leur 
DMP en accueils de CPAM, en 
officines, ou auprès d’un 
professionnel de santé. 

Source	:	Cnam	



DPI	DMP-compaAble*	
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DPI	DMP-compaAble*	

Source	:	ASIP	Santé	



ApplicaAon	Mobile	DMP	(iOS	/	Androïd)	
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Plus	de	2,5	millions	de	DMP	au	01/12/18	
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Evolution 
du nombre 
de DMP  - 
créés - par 
canal, 
depuis le 
lancement 
du projet 
par l’ASIP 
Santé  

Début des 
préséries 

Début de la 
généralisation 

Source	:	Cnam	
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Résultats	au	29/01/19	
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Source	:	Cnam	



Conclusion	

•  Un	passé	chaoAque		
–  1	lancement	et	2	relances	

•  Un	présent	prome&eur	
–  Près	de	4	millions	de	DMP	trois	mois	après	sa	
généralisaAon	

•  Un	futur	à	assurer	
–  La	stratégie	de	déploiement	naAonal	s’arAcule	autour	
de	trois	temps	:	la	créaAon,	l’alimentaAon	et	la	
consultaAon	des	DMP	

– Qu’en	sera	t-il	des	usages	?	

SIF	-	07	Février	2019	-	Bordeaux	



SIF	-	07	Février	2019	-	Bordeaux	

Merci	de	votre	a&enAon	
brigi&e.seroussi@aphp.fr		


